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Le Sénat a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit :
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Imprimerie du Sénat.

Article premier.

Rédiger ainsi l'article L. 122-9 du Code des com
munes :

« Les maires , les adjoints et les délégués du conseil
municipal sont nommés pour la même durée que le conseil
municipal . Quand il y a lieu, pour quelque cause que ce
soit, à une nouvelle élection du maire, il est procédé à
une nouvelle élection des adjoints et, si le conseil muni
cipal le décide, des délégués du conseil municipal . »

Art. 2 .

Les dispositions contraires à la présente loi sont
abrogées .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 juin 1977.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


